


19 avril 2021. Nº 699.
Ordonnance relative à la normalisation des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine

En application de l’article 9, paragraphe 2 et de l’article 33 paragraphe 2, de la loi sur les cigarettes électroniques, etc., cf loi Consolidation nº 580 du 26 mars 2021, il est arrêté ce qui suit :
Chapitre 1

Définitions

Article premier. Aux fins du présent règlement, on entend par : 
1. «nom de marque» : le nom de la cigarette électronique et du flacon de recharge, avec et sans nicotine, appartenant à la même catégorie de produit;
1. «nom de variante» : le nom employé pour distinguer différentes cigarettes électroniques et différents flacons de recharge, avec et sans nicotine, portant le même nom de marque;
1. Pack unique : Le plus petit emballage individuel d'une cigarette électronique ou d'un flacon de recharge avec et sans nicotine qui est commercialisé.
1. Emballage extérieur : Tout emballage dans lequel sont commercialisés les cigarettes électroniques, les flacons rechargeables avec et sans nicotine ou autres produits connexes et qui contiennent un ou plusieurs paquets individuels.
1. «surface extérieure» : la surface visible lorsqu’une unité de conditionnement est fermée et/ou lorsqu’un emballage extérieur est intact;
1. Surfaces intérieures: Surfaces qui ne sont pas visibles lorsque l’emballage individuel est fermé.
1. Suremballage : le matériau transparent et incolore qui entoure une ou plusieurs unités de conditionnement;
1. «non enrobé», le caractère d’une surface qui n’est pas vernie, recouverte ou traitée d’une façon telle qu’elle prend un aspect autre que mat;
1. Bandelette : Une bandelette d’arrachage qui peut être utilisée pour ouvrir une unité de conditionnement, un emballage extérieur et un suremballage.

Chapitre 2

Couleur et éléments d’emballage des unités de conditionnement, des emballages extérieurs et des suremballages des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine

Article 2. Les unités de conditionnement des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine, ainsi que les emballages extérieurs et les suremballages doivent avoir une présentation standardisée conforme aux exigences du présent règlement et d’autres législation qui encadrent entre autres, l’étiquetage, etc. desunités de conditionnement, des emballages extérieurs et des suremballages des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine. 
Paragraphe 2. Seul l’étiquetage, les informations etc., spécifié par le présent règlement et par une autre législation peuvent être apposés sur les unités de conditionnement, les emballages extérieurs et les suremballages.
Paragraphe 3. L’étiquetage, les informations, etc. résultant d’une autre législation doivent être présentés d’une manière qui ne donne pas à l’unité de conditionnement ou à l’emballage extérieur une apparence unique, un effet de sensibilisation, ou qui est par ailleurs considéré comme contraire à l’exigence d’un modèle normalisé pour tous les produits contenant des cigarettes électroniques ou des flacons de recharge avec ou sans nicotine.
Article 3. Les surfaces intérieures et extérieures des unités de conditionnement et des emballages extérieurs sont de couleur 448 C mat, blanc ou gris argenté et l'emballage extérieur doit être de couleur Pantone 448 C mat.
Paragraphe 2. Les bandes sur les emballages simples ou extérieurs de cigarettes électroniques et flacons de recharge avec et sans nicotine doivent être carrées, transparentes et non colorés.
Article 4. Tous les éléments des unités de conditionnement et emballages extérieurs de cigarettes électroniques et flacons de recharge avec et sans nicotine doivent être insipides, inodores et silencieux. 

Chapitre 3

Surfaces, etc., des unités de conditionnement et des emballages extérieurs des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine
Article 5. Les surfaces sont planes et lisses et ne peuvent pas comporter d’éléments irréguliers tels qu’un marquage, un gaufrage, une texture, des cavités, des reliefs ou une autre forme ou structure.
Paragraphe 2. Sont exclus certains éléments nécessaires au pliage du matériau, à la fixation du fond et à l’ouverture et à la fermeture de l'unité de conditionnement.
Paragraphe 3. Sont exclus certains éléments nécessaires au pliage du matériau, à la fixation du fond, à l’ouverture et à la fermeture de l’emballage extérieur.
Paragraphe 4. Les exceptions prévues au paragraphe 5, (2) et (3), ne s’appliquent que dans la mesure où l’inégalité ne donne pas au colis une apparence unique, un effet de sensibilisation, ou peut être considéré comme contraire à l’exigence d’un modèle normalisé, pour tous les emballages simples et extérieurs contenant des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec ou sans nicotine.
Article 6. Les surfaces, etc., des unités de conditionnement et emballages extérieurs ne peuvent être appliquées qu’aux éléments prévus par la loi. 

Chapitre 4
Suremballage des unités de conditionnement et des emballages extérieurs des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine
Article 7. Les unités de conditionnement et les emballages extérieurs peuvent être recouverts d’un suremballage. 
Paragraphe 2. Le suremballage est plat et lisse et ne peut pas comporter d’éléments irréguliers tels qu’un marquage, un gaufrage, une texture, des cavités, des reliefs ou une autre forme ou structure.
Paragraphe 3. La bandelette employée pour ouvrir le suremballage est transparente ou noire. Sa largeur peut aller jusqu’à 3 millimètres, et elle doit être parallèle au bord supérieur de l’unité de conditionnement. La bandelette peut comporter une ligne continue d’une longueur maximale de 15 mm, transparente ou noire, indiquant à quel endroit commence la bandelette.
Paragraphe 4. Un bandeau noir ne doit pas recouvrir ou cacher les avertissements sanitaires et tout autre étiquetage apposé en vertu d’une autre législation.
Paragraphe 5. Le matériau d’emballage ne doit être appliqué qu’aux éléments nécessaires au processus de production et ne doit pas modifier l’expression standardisée.

Chapitre 5
Étiquetage, etc., des unités de conditionnement et des emballages extérieurs des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine
Article 8. L’étiquetage apposé en vertu du présent règlement ne doit pas cacher, entièrement ou partiellement, les textes, les avertissements et tout autre étiquetage apposé en vertu d’une autre législation.

Article 9. L’unité de conditionnement et l’emballage extérieur peuvent comporter, en deux endroits, une indication de la marque commerciale et du nom de produit. Le texte apposé :
1) peut être composé des lettres «a» à «å» en minuscules, mais de telle sorte que la première lettre, puisse être une majuscule, 
2) peut comporter les chiffres 0 à 9;
3) est imprimé en caractères Helvetica ;
4) peut consister en les symboles entre crochets (−), en accent aigu (´), en apostrophe (’) et en le signe (&)
5) est de couleur Pantone Cool Gray 2 C non enrobé; 
6) a une taille de caractères de 10 points au maximum; et 
7) est parallèle à l’avertissement sanitaire.

Paragraphe 2. Le nom de marque peut occuper une seule ligne.

Paragraphe 3. Le nom du produit peut occuper une seule ligne et il est placé directement en dessous de la marque commerciale. 
Article 10. Les unités de conditionnement et les emballages extérieurs doivent porter une étiquette indiquant un identifiant du produit, une indication du nombre et une indication de contenu conforme au contenu de l'unité de conditionnement et peuvent porter une étiquette indiquant le type de produit à utiliser avec le produit.
 
Paragraphe 2. Les emballages extérieurs et les unités de conditionnement des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine, qui contiennent des aromes spécifiques peuvent porter, une seule fois, la mention :
1. «Au goût de tabac», ou
1. «Au goût de menthol».

Paragraphe 3. Le texte apposé au titre du paragraphe 1 et du paragraphe 2 :
1) peut être composé des lettres «a» à «å» en minuscules, mais de telle sorte que la première lettre, puisse être une majuscule, 
2) peut comporter les chiffres 0 à 9 ;
3) est imprimé en caractères Helvetica ;
4) est de couleur Pantone Cool Gray 2 C non enrobé;
5) a une taille de caractères de 10 points au maximum; et
6) est imprimé dans le même sens que l’avertissement sanitaire. 

Article 11. Les unités de conditionnement et les emballages extérieurs des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, avec et sans nicotine, peuvent, les uns et les autres, porter un seul code à barres, dans la mesure où celui-ci
1) est utilisé à des fins de paiement, de distribution ou de contrôle des stocks ;
2) est noir sur fond blanc ou Pantone Cool Gray 2 C non enrobé sur fond blanc; 
3) ne comporte pas d’image, de motif ou de symbole ressemblant à autre chose qu’à un code à barres; et
4) se trouve au bas ou sur le côté de l’unité de conditionnement, si cette dernière est de forme rectangulaire.

Article 12. Les emballages simples et les emballages extérieurs pour cigarettes électroniques et flacons de recharge avec et sans nicotine peuvent être apposés sur l’étiquetage de la production, y compris le numéro de lot, à condition que l’étiquetage
1) est utilisé pour se conformer à d’autres règles applicables, y compris les règles sur le suivi et les frais,
2) est soit noir sur fond blanc, soit Pantone Cool Gray 2 C non enrobé sur fond blanc, 
3) ne constitue pas une image, un motif ou un symbole qui imite autre chose que l’étiquetage de la production,
4) se trouve sur le fond ou sur le côté de l’emballage et
5) ne doit pas être considéré autrement comme contraire à l’exigence d’un modèle normalisé pour tous les produits contenant des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec et sans nicotine.

Chapitre 6
Dispositions pénales
Article 13. À moins que des sanctions plus sévères ne soient prévues par d’autres lois, des amendes seront imposées en cas d’infraction aux articles 2 à 12.
Paragraphe 2. Des sanctions pénales peuvent être infligées à toute (personne morale), conformément aux dispositions du chapitre 5 du Code pénal [Straffeloven].
Chapitre 7
Entrée en vigueur
Article 14. Le règlement entre en vigueur le 1er octobre 2021.

Ministère danois de la santé et du troisième âge, le 19 avril 2021
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